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Ordonnance Souveraine n° 9.910 du 13 septembre 1990 
portant nomination d'un Consul honoraire de la 
Principauté à Palerme (Italie). 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du déceinbre 1962 ; 
Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 

ordonnance no 862 du 9 décembre 1953, portant organi-
sation des Consulats ; 

Vu Notre ordonnance no 8.001 du 9 mai 1984, 
portant classification des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ; 

Vu Notre ordonnance no 8,223 du 14 février 1985 
portant délimitation des circonscriptions consulaires en 
Italie ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Emmanuele BRUNO est nommé Consul hono-
raire de Notre Principauté à Palerme (Italie). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize septem-
bre mil neuf cent quatre-vingt-dix, 

RAMIER, 

Par le Prince, 
P/Le Secrétaire d'État; 
Le Conseiller d'État 
Gaston CARRASCO. 
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qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution de 
la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais â Monado, le douze septem-
bre mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince,, 
PI Le Secrétaire d'État 

Le Conseiller d'État : 
Gaston CARRASCO, 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 9.909 du 12 septembre 1990 
portant nomination d'un Chevalier de l'Ordre de 
Saint-Charles. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'ordonnance du 15 mars 1858 portant création 
de l'Ordre de Saint-Charles, modifiée par l'ordonnance 
du 16 janvier 1863 ; 

Vu l'ordonnance du 16 janvier 1863 fixant les statuts 
de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Vu l'ordonnance no 125 du 23 avril 1923 concernant 
les insignes de l'Ordre de Saint-Charles; 

Vu Notre ordonnance no 826 du 2 novembre 1953 
portant modification de l'article 5, paragraphe 2, de 
l'ordonnance du 16 janvier 1863 relative a l'Ordre de 
Saint-Charles ; 

Vu Notre ordonnance n° 3.716 du 23 décembre 1966 
modifiant les statuts de l'Ordre de Saint-Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. John Lock, Membre du Comité d'Organisation 
du Rendez-Vous des Assureurs, est nommé , Cheitalier 
de l'Ordre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire d'État  Notre Directeur des Semi-
ces Judiciaires, Notre Ministre d'État et le,Chancelier 
de l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce 
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Ordonnance Souveraine no 9.911 du 13 septembre 1990 
portant nomination d'un Consul honoraire de la 
Principauté â Francfort ( R.F.A.), 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962 ; 
Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 

ordonnance no 862 du 9 décembre 1953, portant organi-
sation des Consulats ; 

Vu Notre ordonnance no 8.001 du 9 mai 1984, 
portant classification des postes diplomatiques et 
consulaires à l'étranger ; 

Vu Notre ordonnance no 8.145 du 30 novembre 
1984 portant délimitation des circonscriptions consulai-
res en République Fédérale d'Allemagne ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Gerhard EISENBACII est nommé Consul hono-
raire de Notre Principauté à Francfort (R.F.A.). 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné en Notre Palais â Monaco, lé treize septern-
bre mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

RAINIER. 

Par le Prince, , 
PI Le Secrétaire d'Etat ; 

Le Conseiller d'État 
Gaston CA RRASCO. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel no 90-409 du 30 août 1990 habilitant 
un agent du Service de l'Urbanisme et de la Cota:siti'lic-
lion. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnance-loi n° 674 du 3 novembre 1959 .,concernant 

l'Urbanisme, la Construction et la Voirie, modifiée par la loi no 718 
du 27 décembre 1961 ; 

Vu l'ordonnance souveraine no 3.647 du 9 septembre 1966 conce-
liant l'Urbanisme, la Construction et la Voirie, modifiée par l'ordon-
nance souveraine no 4.671 du 9 mars 1971 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement' en date du 
12 juillet 1990 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
M. Thierry de SnvnuNors, Chef de section au Sente de l'Urba-

nisme et de la Constnietion, est habilité à constater, par procés-verbal, 
les infractions prévues par la législation relative à la Construction, 
l'Urbanisme et la Voirie. 

ART. 2. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les TraVaux Publics et les 

Affaires Sociales et le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente août mil 
neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AIJSSL'IL. 

Arrêté Ministériel no 90-457 du 30 août 1990 maintenant 
une fonctionnaire en position de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la loi no 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 

de l'État ; 
Vu l'ordonnance souveraine no 6.365 du 17 août 1978 fixant les 

conditions d'application de la loi no 975 du 12 juillet 1975 ; 
Vu l'ordonnance souveraine n. 7.908 du 3 février 1984 portant 

nomination d'un Commis à la Direction des Services Fiscaux ; 
Vu l'arrêté ministériel no 90-108 du 19 février 1990maintenant une 

fonctionnaire en position de disponibilité ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 

ler août 1990; 

Arrêtons : 

ARTICLE' PREMIER. 
Mlle Marie-Noëlle AUI)11,10, née MANTERO, Cotteis à la Direc 

tion des Services Fiscaux, est maintenue, sur sa dem:aide, en poSition 
de disponibilité pour une période de six mois, à coripter du 29 sep-
tembre 1990. 

ART. 2. 
Le Seérétaire général du Minist6e d'État et le Directeur de la 

Fonction PUblique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente août mil 
neuf cent qiiatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
J. AussEl. 

Arrêté Ministériel no 90-479 du 17 septembre 1990 
Modifiant la nomenclature générale des actes profes-
sionnels des médecins,,des chirurgiens-dentistes, des 
sages-femmes et des auxiliaires médicaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'ordonnance-loi no 397 du 27 septembre 1944 portant création 

d'une Caisse de Cortipeneition des SetviceS Sociaux 
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Vu l'ordonnance souveraine no 92 du 7 novembre 1949 modifiant 
et codifiant les ordonnances souveraines d'application de l'ordon-
nance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisee, modifiée ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le 
régime des prestations dues aux salariés, en vertu de l'ordonnance-loi 
n° 397 du 27 septembre 1944 en cas de maladie, accident, maternité, 
invalidité et décès, modifiée ; 

Vu l'arrêté ministériel n° 84-688 du 30 novembre 1984 relatif à la 
nomenclature générale des actes professionnels des médecins, des 
chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires médicaux, 
modifié ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 12 septembre 
1990 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
L'article 12 (orthoptie et rééducation de l'amblyopie) du chapi-

tre H du titre III de la deuxième partie de la nomenclature générale des 
actes professionnels annexée a l'arrêté ministériel no 84-688 du 
30 novembre 1984, modifié, est modifié ainsi qu'il suit : 

1°) - Est supprimée l'inscription suivante : 
« Contrôle orthoptique isolé, quatre au maximum par an, sauf entente 
préalable 	  5 » 

2°) - Est ajoutée l'inscription suivante : 
« Bilan orthoptique comportant : 
« 1. - la détermination subjective de l'acuité visuelle, 
«2. - la détermination subjective de la fixation, 
« 3. - le bilan des déséquilibres oculomoteurs extinsèques. 
« Avec établissement d'un compte rendu détaillé à la disposition du 
médecin-conseil, sur sa demande. 
« Par séance, d'une durée minimum de trente minutes, avec un 
maximum de deux séances par an, sauf entente préalable 	 8 ». 

ART. 2. 
L'article 5 (orthopédie dento-faciale) du chapitre VI du titre III de 

la deuxième partie ce la nomenclature générale susvisée est modifié 
ainsi qu'il suit : 

Au 2°) (traitements, entente préalable). 
L'inscription « rééducation de la déglutition, rééducation de l'arti-

culation de la parole, par série de douze séances éventuellement 
renouvelables, par séance : 5°) est supprimée et remplacée par l'ins-
cription suivante : 
« rééducation de la déglutition et/ou de l'articulation de la parole : 
voir Titre IV, chapitre II, article 2. 
« Lorsque la rééducation et le traitement sont effectués par le même 
praticien, la cotation de la rééducation ne peut, en aucun cas, s'ajouter 
a la cotation globale prévue par le traitement d'orthopédie dento-
faciale ». 

Ait-r. 3. 
L'article 2 (rééducation de la voix, du langage et de la parole) du 

chapitre Il du titre 1V de la deuxième partie de la nomenclature 
génerale susvisée est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Toute série de traitement ainsi que son renouvellement est soumise 
à la formalité de l'entente préalable. Pour la première série de 
traitement, le contrele médical doit disposer soit d'un bilan fonction-
nel de la phonation, soit d'un bilan phonétique du langage, soit d'un 
bilan de la pathologie du langage oral ou écrit, avec examen d'apti-
tude à l'acquisition du langage oral ou écrit si nécessaire et s'il n'est 
pas inclus dans les bilans précédents ». 
« Pour les prolongations à partir de la cinquantième séance, le 
contrôle médical doit disposer soit d'un bilan phonétique du langage, 
soit d'un bilan fonctionnel de là phonation, soit d'un bilan de la 
pathologie du langage oral ou écrit :- 

« 1.) - Examens avec compte rendu écrit obligatoire 
« Bilan fonctionnel de la phonatién : 16 ; 
« Bilan phonétique du langage : 16 ; 
« Examen d'aptitude à l'acquisition du langage oral ou écrit : 16 ; 

« Bilan de la pathologie du langage oral ou écrit : 16. 
« 20) - Rééducation individuelle (entente préalable) 

«La éance doit avoir une durée minimale de trente minutes, sauf 
mention particulière. 
« La première série de trente séances est renouvelable par séries de 
vingt séances au maximum. 
« Troubles d'articulation isolés chez des sujets ne présentant pas 
d'affection neurologique, par séance : 
« Troubles de l'articulation liés à des déficiences perceptives, troubles 
de la phonation liés à des divisions palatines ou à des insuffisances 
vélaires, par séance : 8. 
« Rééducation de la déglutition et/ou de l'articulation de la parole, par 
séance : 8. 
«Apprentissage de la voix oesophagienne;  dysarthries neurolegiques, 
rééducation de la pathologie du langage écrit, de la lecture, du calcul, 
de l'écriture ; reducation des troubles de la voix d'origine organique 
ou fonctionnelle par séance : 10. 
« Rééducation des retards du langage oti de la parole, y compris 
l'éducation précoce, rééducation du bégaiement, apprentissage isolé 
de la lecture labiale en cas de surdité acquise, par séance : 12. 
« Rééducation dit langage dans les états neurologiques (séance d'une 
durée de quarante-cinq minutes), rééducation ou conservation du 
langage et de la parole dans les surdités (séance -d'une darée de 
quarante-cinq minutes), apprentissage précuce de la parole, de la voix, 
du langage dans les surdités du premier âge, appareillées ou non, par 
séance : 15. 

«30) - Rééducation nécessitant des techniques de groupe (entente 
préalable) 
« Cette rééducation doit être dispensée à raison d'au moins un 
praticien pour quatre malades. 
« Par prernière série de trente séances d'une durée minimale d'une 
heure, renouvelable par série de vingt séances au maximum ; 
« Rééducation du bégaiement, du retard du langage ou de la parole 
chez l'adulte ou le jeune enfant à partir du quatrième anniversaire ; 
«Démutisation chez le jeune enfant atteint de surdité sévère; 
« Rééducation de la pathologie du langage écrit nécessitant des 
techniques du groupe ; 
« Rééducation des dysphonies et apprentissage de la voix oesopha-
gienne nécessitant des techniques de groupe ; 
« Rééducation des aphasies ; 
« Apprentissage de la lecture labiale dans là surdité de l'enfant et dans 
la surdité acquise ; 
« Par séance : 5. » 

ART. 4. 
L'article 4 (rééducation respiratoire) du chapitre III du titre XIV 

de la deuxième partie de la nomenclature générale susmentionnée est 
complété comme suit : 

«Kinésithérapie des manifestations respiratoires de la mucovisci-
dose, chaque séance de traitement individuel, avec intervention 
constante du praticien de l'ordre de trente minutes . ..... . • . 7. » 

ART. 5. 
Le titre XVI (Soins 'infirmiers) de la deuxième partie de la 

noMenclature générale sus-mentionnée est complété ainsi qu'il suit : 
« Traitement à domicile d'un patient atteint de muscoviscidose par 
perfusions intraveineuses d'antibiotiques. 
« Claque série de séances de traitement est soumise à la formalité de 
l'entente préalable. 
« A cette demande d'entente préalable est joint un protocole thérapeu-
tique rédigé par un des médecins de l'équipe soignant le patient». 
« Le protocole doit comporter : 
« 10) -le nom des différents produits injectés ; 
« 20 - Leur mode, durée et horaires d'administration ; 
« 3°) -. Leur nombre, durée et horaires des séances par vingt-quatre 
heures ; 
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« 4°) - Le nombre de jours de traitement pour la cure ; 
« 5°) - Les éventuels gestes associés (prélèvements intraveineux, hépa- 
rinisation...). 	- 
« Perfusion intraveineuse d'antibiotiques, sous surveillance continue, 
chez un patient atteint de muscoviscidose, avec un maximum de trois 
séances par vingt-quatre heures, la séance  	15 E. 
« Cette cotation est globale ; elle inclut l'ensemble des gestes nécessai-
res à la réalisation de l'acte et à la surveillanm du patient ainsi que les 
autres actes infirmiers éventuels liés au traitement de la mucovisci-
dose. 
« Une feuille de surveillance détaillée permettae le suivi dii malade 
doit être impérativement tenue au domicile du malade ». 

ART. 6. 
Le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et les 

Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept septem-

bre mil neuf cent quatre-vingt-dix. 

Le Ministre d'État, 
Î. AUSSEIL. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTA T 

Secrétariat Général. 

Modification de l'heure légale - Année 1990. 

Selon les dispositions de l'arrêté ministériel n° 90-79 du 12 février 
1990, l'heure légale qui a été avancée d'une heure le dimanche 25 mars 
dernier, à 2 heures, sera retardée d'une heure le dimanche 30 septem-
bre, à 3 heures. 

Direction de la Fonction Publique. 

Avis de recrutement n° 90-216 d'un commis-comptable à 
la Direction du Budget et du Trésor. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un commis-cormâtable à la Direction du 
Budget et du Trésor. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la péribde d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 256/308. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
— être âgé de 25 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
— être titulaire du baccalauréat option G2, ou présenter un niveau 

d'études équivalent ; 
— justifier d'une expérience professionnelle ou administrative. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et référenCes présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-217 d'un garçon de bureau à la 
Direction du Commerce, de l'Industrie et de la 
Propriété Industrielle. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un garçon de bureau à la Direction du 
Commerce, de l'Industrie et de la Propriété Industrielle. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 206/270. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 
— être âgé de 21 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
— justifier d'un niveau d'études de premier cycle de l'enseignement 

du second degré ; 
— être apte au transport de charges lourdes 
— posséder, si possible, ces notions de dactylographie. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). , 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve delà priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement n° 90-218 d'un programmeur au 
Service Informatique. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'Un programmeur au Service Informatique. 

La durée de l'engagement est fixée à deux ans, la période d'essai 
étant de six mois. 



L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 293/407. 

Les conditions â remplir sont.  les suivantes : 
-- être âgé de 21 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au «Journal de Monaco » 
— être titulaire d'un D.U.T. spécialisé en informatique, 
— présenter une expérience professionnelle de Mur ans au moins 

dans la programmation d'applications informatiques utilisant le 
télétraitement ; 

— connaître et posséder une expérience pratique' deslogieieis VM, 
DOS, VSE, CICS, SQL, COBOL, GAP et UFO. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

-- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

-- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et référenees présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-219 d'un aide-ouvrier profes-
sionnel au Service de l'Urbanisme et de ta Construc-
tion. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un aide-ouvrier professionnel au Service de 
l'Urbanisme et de la Construction. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 228/270. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 
-- être âgé de 40 ans au plus à la date de publication du présent avis 

au « Journal de Monaco » ;  
— posséder une expérience professionnelle d'au moins trois années 

en matière d'électricité générale et de travaux dé maintenance d'équi-
pements urbains. 

Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaço-Cédez - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier .comprenant les pièces suivantes : 

— une demande sur papier libre; accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à' retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance Mt fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des références présentées, 

tin certificat de nationalité (pour les perSonnes de nationalité 
monégasque). 

Le candidat retenu sera celui présentant les références les plus 
élevées, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monegasque. 
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Avis de recrutement no 90-220 d'im manutentionnaire au 
Centre de Rencontres Infrrnalicinides, 

Ires Internationales. 
ta durée de I'engagemenCsera

, 
 de trois années, la périOde d'essai 

étant dé six Mois. 
La rémunération sera calculée selon un taux horaire indexé sur les 

traitements de la Fonction Publique. 
Les conditions à remplir sont les suivantes : 

être âgé de 25 ans au moins et de 55 ans au plus à la date de 
publication du présent avis au « Joninal de Monaco » ; 

posSéder des référencés ou une expérience professionnelle en 
matière de manutention et de travaux manuels ; 	• 

— avoir le permis de conduire de catégorie « B ». 
L'attention des candidats est appelée sur le fait que des travaux de 

nettoyage et d'entretien comptent parmi les tâches afférentes à l'em-
ploi. 

Les candidatS devi'ont adresser à la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte poStale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

— une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance eu fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforte des références présentées, 
— un certificat dé nationalité (pour les perionnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les références les plus 

élevées, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidats de nationalité monegasque. 

Avis de recrutement n° 90-221 d'un manutentionnaire au 
Centre de Congrès Auditorflon de Monte-Carlo. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un manutentionnaire au Centre de Congrès 
Auditorium de Monte-Carlo. 

La durée de l'engagement sera de trois années, la période d'essai 
étant de six mois. 

La rémunération sera calculée selon un taux horaire indexé sur les 
traitements de la Fonction Publique. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
— être âgé de 25 ans au moins et de 55 ans au plus à la date de 

publication du présent avis au « Jonraal de. Monaco"» ; 
— posséder des références ou une expérience professionnelle en 

matière de manutention et de travaux manuels ; 
—avoir le permis de conduire de catégorie « B ». 
L'attention des candidats est appelée sur le fait que des travaux de 

nettoyage et d'entretien comptent parmi les tâches afférentes à l'em-
ploi. 

Les candidats devront adresser .:à la Direction de la :  Fonction 
Publique - Boîte postale no 522 - MC 9801$ bilonaeo-eèdex - dans un 
délai de dix Jours à compter de la 2ublieation du présent avis au 
« Journal de Mônaco », un dossier comprenant ièS Préôes suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

La Direction de la Fonction Pubique fait savoir 	.va étre 
procédé aii recrutèment'd'ùn manutentionnaire au Centre de Rencon-. 
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- une fiche ce renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme dés références présentées, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les références les plus 

élevées, sous réserve de la priorité légale d'eniploi accordée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

Avis de recrutement no 90-222 d'une secrétaire sténodac-
tylographe au Service du Contentieux et des Etudes 
Législatives. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'une secrétaire sténodactylographe au 
Service du Contentieux et des Etudes Législatives. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 241/330. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
- être âgé de 25 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
- être titulaire d'un diplôme du premier cycle de l'enseignement du 

second degré oujustifier d'une formation générale technique s'établis-
sant au niveau de ce diplôme ; 

- justifier d'une. expérience professionnelle de cinq années au 
moins, en matière de stenodactylographie, d'Utilisation de machine à 
traitement de textes et de comptabilite. 

Les candidates devront adresSer à' la Direction de la Fonction 
Publique - Boîte pcstale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden- 
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
La candidate retenue sera celle présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidates de nationalité monegasque. 

Avis de recrutement n° 90-223 d'une secrétaire sténodac-
tylographe au Conseil Économique Provisoire. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'une secrétaire sténodactylographe au 
Conseil Economique Provisoire. 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 241/330. 

Les conçlitions à remplir sont les suivantes : 
- être âgé de 25 ans au moins à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
- être titulaire au moins du Brevet d'Études Professionnelles de 

sténodactylographe 
- posséder de sérieuses références en matière non seulement de 

secrétariat et de sténographie, mais également de saisie informatique ; 
- avoir une bonne connaissance de l'anglais et éventuellement de 

l'italien. 
Les candidates devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 MC 98015 Monaco-Céder - dans un 
délai de dixjours à compter de la publication du présent avis .au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de racte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de rationalité 

monégasque). 
La candidate retenue sera celle présentant les titres et références les 

plus élevés, sous réserve de la priorité légale d'emploi accordée aux 
candidates de nationalité monégasque. 

Aris de recrutement no 90-224 d'un assistant administra-
tif de 2ème classe au Département de l'Intérieur. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un assistant administratif de 2èmeclasse au 
Département de l'Intérieur, 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 374/465. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 
- être âgé de moins de 40 ans à la date de publication du présent 

avis au « Journal de Monaco » ; 
- être titulaire d'une maîtrise en droit ou d'un diplôme de l'ensei-

gnernent supérieur de niveau équivalent. 
Les candidats devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale n° 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les pièces suivantes : 

- une demande sur papier libre, accofripagnée d'une photo d'iden-
tité, 

- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

- un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
- un extrait du casier judiciaire, 
- une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le candidat retenu sera celui présentant les titres et références les 

plus éleVés, sous téserve de la priorité légale d emploi accordée aux 
candidats de nationalité trtônégasque, 



Avis de recrutement n° 90-225 d'un(e) attaché(e) à la 
Direction de la Fonction Publique. 

La Direction de la Fonction Publique fait savoir qu'il va être 
procédé au recrutement d'un(e) attaché(e) à cette Direction. 

La durée de l'engagement sera de trois ans, la période d'essai étant 
de six mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 256/308. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 
être titulaire d'un Brevet de Technicien Supérieur (secrétariat de 

direction ou informatique) ; 
— présenter de sérieuSes connaissances et références en matière de 

dactylographie et de saisie informatique ; 
— justifier d'une expérience professionnelle de cinq ans au moins 

acquise dans une administration. 
Les candidat(e)s devront adresser à la Direction de la Fonction 

Publique - Boîte postale no 522 - MC 98015 Monaco-Cédex - dans un 
délai de dix jours à compter de la publication du présent avis au 
« Journal de Monaco », un dossier comprenant les paces suivantes : 

— une demande sur papier libre, accompagnée d'une photo d'iden-
tité, 

-- une fiche de renseignements (à retirer à la Direction de la 
Fonction Publique) dûment remplie, 

— un extrait de l'acte de naissance ou fiche individuelle d'état civil, 
— un extrait du casier judiciaire, 
— une copie certifiée conforme des titres et références présentés, 
— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 

monégasque). 
Le(a) candidat(e) retenue; sera celui(celle) présentant les titres et 

références les plus élevés, sou; réserve de la priorité légale d'emploi 
accordée aux candidat(e)s de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement. 

Appel à candidature pour l'immeuble de la zone E sur le 
terre-plein de Fontvieille (1ére tranche). 

La Direction de l'Habitat fait connaître aux personnes de nationa-
lité monégasque, intéressées par la location d'un appartement dépen-
dant de la première tranche de la zone E sise sur le terre-plein de 
Fontvieille, qu'elles peuvent se présenter en ses bureaux situés place 
de la Mairie à Monaco-Ville, à compter du lundi 17 septembre 1990 
au matin. 

Lesdits bureaux seront ouverts sans interruption de 8h30 à 14h30. 
Il est précisé que les inscrietions seront closes le vendredi 5 octobre 

1990. 
Les candidatures reçues après cette date ne pourront être prises en 

considération. 
De même celles adressées avant ledit appel devront être impérati-

vement renouvelées pour être prises en compte. 
La Direction de l'Habitat se tient à la disposition de toute 

personne désirant obtenir des compléments d'information au sujet de 
cette procédure d'attribution de logements domaniaux. 
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Locaux vacants. 

LeS personnes inscrites en qualité de protégées aux termes de la loi 
n° 1.118 du 18 juillet 1988, relative aux conditions de location de 
certains locaux à usage d'habitation, sont informées de la vacance des 
appartements suivants : 

— 37, boulevard de Belgique, rez-de-chaussée, composé de 1 pièce, 
cuisine, salle de bains, w.-c. 

Le loyer mensuel est de 4.800 F. 
Le délai d'affichage de cet appartement court du 14 septembre 

1990 au 3 octobre 1990. 
— 12, boulevard de France, 2ème étage à droite, composé de 

3 pièces, cuisine, salle de bains, toilettes. 
Le loyer mensuel est de 17.000 F. 
Le délai d'affichage de cet appartement court du 17 septembre au 

6 oetobre 1990. 
— 5Z boulevard du Jardin Exotique, 2ème étage face, composé de 

4/5 pièces, cuisine, salle de bains, débarras, w.-c. 
Le loyer mensuel est de 12.000 F. 
Le délai d'affichage de cet appartement court du 19 septembre au 

8 octobre 1990. 

Direction du Commerce, de l'industrie et de la 
Propriété Industrielle. 

Communiqué concernant les autorisations de travaux. 

Les personnes ou sociétés qui font appel, pour réaliser des travaux, 
à des entreprises étrangères à la Principauté, sont criées de bien 
vouloir demander à celles-ci de prendre contact, prealablement au 
démarrage des travaux; avec la Direction du Commerce, de l'Industrie 
et de la Propriété Industrielle, 2, avenue Prince Héréditaire Albert 
(Stade Louis II - entrée A) en vue de la constitution du dossier 
administratif et de la délivrance, le cas échéant, de l'autorisation de 
procéder à la réalisation des travaux. 

Office des Emissions de Timbres-Poste. 

Retraits et mises en ventes de valeurs. 

L'Office des Emissions de Timbres-Poste procédera, le vendredi 5 
octobre 1990, à la fermeture des bureaux, au retrait des valeurs 
commémoratives ci-après désignées, émises dans le cadre de la 
première parte du programme philatélique 1990 : 

Feuillet EUROPA C.E.P.T. 
— 24,00 F : Etablissements Postaux 

Coupe Mondiale de Football eh Italie 
— 20,00 F Bloc de 4 timbres 

Croix-Rotge Monégasque 
— 4,00 F : Dévote martyrisée 
— 5,00 F : Corps de Sainte Dévote 

Série Groupée 
— 2,20 F : 15ème Festival International du Cirque 
— 2,20 F 10ème Anniversaire Monaco Aide et Présence 
— 2,30 F : Exposition Canine : Bearded Corne 
— 3,00 F : Centenaire naissance Antony 'Noghès 
— 4,00 F : Centenaire création Automobile Club 



— 4,00 I,  : Union Internationale des Télécommunications 
— 5,00 F 150ème anniversaire du Black Penny. 

*** 
Par ailleurs, les timbres « Fleurs » émis à l'occasion de l'Exposi-

tion Internationale d'Osaka au Japon, seront, à partit du lundi 8 
octobre 1990, vendus également dans les points philatéliques franpis 
en tant que valeurs d'usage courant, sous forme de séries completes 
à 17,00 F uniquement. Dans les bureaux de poste de la Principauté, 
la série est toujours disponible sous forme de valeurs dépareillées pour 
l'affranchissement du courrier : 

— 2,00 F : Circhidée « Princesse Grace » 
— 3,00 F : Orchidée « Prince Rainier III » 
- 3,00 F Iris « Grace Patricia » 
— 4,00 F Orchidée « Prineipessa Grace » 
— 5,00 F : Rose « Caroline de Monaco », 

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Erratum à l'acceptation d'un legs paru au « Journal de 
Monaco » du 24 août 1990 - page 918. 

Lire : 

Aux termes d'un testament olographe en date du 20 ao0t 1984, 
M. André BAtreR ayant demeure en son vivant 25, boulevard 
Albert ler à Monaco, décédé le 15 juin 1990, a consenti un legs 
universel en nue-propriété à la Société Protectrice des Animaux, 
39, boulevard Berthier à Paris. 

MAIRIE 

Avis convoquant le Conseil communal en session ordi 
naire, seance publique; les mardi 25 et mercredi 26 
septembre 1990. 

Le Conseil communal, actuellement convoqué en session ordi-
naire, conformément aux dispoSitions de l'article 10, de la loi n° 959 
du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale, se réunira, en séance 
publique, à la Mairie, les mardi 25 et mercredi 26 septembre 1990, à 
21 heures. 

L'ordre du jour de cette session comprendra l'examen des affaires 
suivantes : 

I.) - Vote du Budget Rectificatif 1990 ; 

2.) - Présentation du Compte Administratif de M. le Maire et du 
Compte de Gestion de M. le Receveur municipal pour l'exercice 1989 ; 

3.) - Vote du Budget Primitif 1991 ; 

4.) - Questions diverses. 
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Avis de vacance d'emploi no 90-107. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi de femme de service 
est vacant à la Halte-Garderie Municipale. 

La durée de l'engagement sera d'une année, la période d'essai 
étant de trois mois. 

Le salaire mensuel net est fixé à 5.587,52 francs pour 39 heures de 
travail hebdomadaire. 

Les candidates à cet emploi devront adresser au Secrétariat 
Général de la Mairie dans les huit jours de la présente publication, leur 
dossier de candidature qui comprendra les pièces ci-après énumérées : 

— une demande sur papier timbré ; 

— deux extraits de l'acte de naissance ; 

— un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ; 

— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

— un certificat de bonnes vie et moeurs. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidates possédant la nationalité Monégasque. 

Avis de vacance d'emploi nc 90-108. 

Le Secrétaire général de la Mairie, Directeur du personnel des 
services municipaux, fait connaître qu'un emploi de docunientaliste, 
responsable du Service « Monacc-Information-Jeunesse » est vacant. 

La durée de l'engagement sera d'un an après avoir satisfait à tin 
stage probatoire de trois mois. 

Les candidat(e)s devront remplir les conditions suivantes : 

— être âgé(e) de moins de 45 ans, à la date de la publication au 
présent avis ; 

— avoir de bonnes connaissances en dactylographie ; 

— être titulaire d'un diplôme d'Etudes Universitaires Générales ; 

— avoir des aptitudes pour l'informatique ; 

— être disponible notamment le samedi après-midi ; 

— être titulaire du permis « B». 

Les candidat(e)s à cet emploi devront faire parvenir dans les huit 
jours de la présente publication au. Secrétariat Général de la Mairie, 
leur dossier de candidature qui comprendra leS pièces ci-après énumé-
rées : 

— une demande sur papier timbré ; 

— deux extraits de l'acte de naissance ; 

-- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ; 

— un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

— Un certificat de bonnes vie et inceurs. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux 
candidat(e)s possédant la nationalité monégasque. 



Manifestations sportives 

Stade Louis II 
le 29 septembre, à 20 h 30, 
Championnat de France de Football 'ère Division 

Monaco-Marseille 

Place du Casino 
le 23 septembre, vers 16 h, 
arrivée du Rallye a Monte-Carlo Dash 1990 

Quais du Port de Monaco 
le 29 septembre, matin et après-midi, 
Cyclisme : 
Départ et arrivée des courses de côte 

le 30 septembre, après-midi, 
Critérium cycliste. 

INSERTIONS IEGAIES ET ANNONCES  

Etude de Me  Paul-Louis AUREGL1A 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo' 

RENOUVELLEMENT DE LOCATION MANCE 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu le 11 avril 1990, par le 
notaire soussigné, Mme Marie-France CARDI, com-
merçante, épouse de M. Christian AUDIBERT, de-
meurant à Monte-Carlo, 2, rue des Roses, a renouvelé 
pour une période de cinq ans à compter du ler avril 
1990, à M. Christian AUDIBERT son épôux, demeu-
rant 2, rue des Roses, la location-gérance d'un fonds de 
commerce de bar-restaurant et vente-de vins en gros, 
connu sous le nom de « BAR CYRNOS », exploité à 
Monte-Carlo, 2, rue des Roses. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de là présente insertion. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Signé : P.-L. AUREGLIA. 
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INFORMATIONS 

La Semaine en Principauté 

Manifestations et spectacles divers 

Cathédrale de Monaco, 
le dimanche 23 septembre, à 10 h, 
Messe chantée par la Maîtrise de la cathédrale de Monaco 

Pace du Palais 
le 30 septembre, à 11 h, 
Concert par la Fanfare de la Compagnie des Carabiniers du Prince 

Cabaret du Casino de Monte-Carlo 
taus les soirs à compter du 22 septembre, 
Magic Nights n. 4 

Hôtel Hermitage 
le 23 septembre, à 20 h 30, 
Soirée du Rallye « Monte-Carlo Dash 1990 » 
au profit de l'association « Monaco Aide et Présence » 

Musée Océanographique 
Projections cinématographiques à partir de 9 h 45, 
jusqu'au 25 septembre, 
«Au pays des mille rivières » 

du 8 au 9 octobre, 
«Message d'un monde perdu » 

Jetée Nord du Port de Monaco 
k 22 septembre, à 21 h, 
Jazz on the Rocks 

Expositions 

Maison de l'Amérique Latine (Europa Résidence) 
jusqu'au 29 septembre, 
Exposition d'aquarelles, huiles et pastels de Jean-Claude Ellena 

Congrès 

Centre de Congrès. Auditorium 
du 21 au 30 septembre, 
ICANAirport Fair 

Hôtel de Paris 
jasqu'au 21 septembre, 
Groupe Goodyear 

jusqu'au 24 septembre, 
WVLA Incentive 

jusqu'au 25 septembre 
Guarantee Mutual Life Incentive 

Hôtel Hermitage 
jusqu'au 27 septembre, 
Incentive KRBK 

les 23 et 24 septembre, 
Convention Dash Monte-Carlo 

Hôtel Loews 
du 22 au 26 septembre, 
L'Oréal U.K. 

du 22 au 29 septembre, 
Hyperion 



ont cédé à M. René VIVALDA et Mme Jeanne 
GALLO, son épouse, demeurant 1, boulevard de 
Suisse, à Mcinte-Carlo, un fonds de commerce d'agence 
de vente de fonds de commerce et d'imrneubles, etc... 
exploité 27, boulevard des Moulins, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Signé J.-C. !telt. 

Etude de Me  Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE. GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 15 juin 1990 par le 
notaire soussigné, Mme Edrnée DELACOURT, épouse 
de M. Antoine BOERI, demeurant 1, place des Carmes, 
à Monaco-Ville, a concédé en gérance libre pour une 
période de deux années, à compter du ler juin 1990, à 
M. Jean-Charles BOERI, demeurant 20, avenue de 
Fontvieille, à Monaco-Condamine, un fonds de Colt-
merce de brasserie-restaurant, etc... . exploité 1, rue 
Colonel Elellando de Castro, à Monaco-Ville, dénommé 
« Brasserie & Restaurant D'A VUTA ». 

Il a été prévu au contrat un cautionnement de 
1.000 F. 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile de la baille-
resse, dans les dix jours de la deuxièrne insertion. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Signé J.-C. REY. 
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Etude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Mainte-Carlo 

FIN ET RENOUVELLEMENT 
DE CONTRAT DE GÉRANCE 

Première Insertion 

La gérance libre . consentie par Mme Micheline 
FOLLETE DUPUITS, épouse de. M. Paul MAR-
QUET, demeurant à Monaco, 64, boulevard du Jardin 
Exotique, à Mme Jurja SINDICIC, épouse de M. Bar-
tolomeo ANSALDI, demeurant à Monte-Carlo, 17, 
boulevard d'Italiepour une durée .de deux années à 
compter du 18 avril 1988 concernant un commerce de 
« Linge de maison, lingerie, bonneterie, articles de 
cadeaux, mercerie, lainage », sis à Monte-Carlo, 17, 
boulevard d'Italie à l'enseigne « L'ARMOIRE A 
LINGE» a pris fin le 17 avril 1990 et suivant acte reçu 
par Maître Crovetto, le 6 juin 1990, Mme MARQUET 
a renouvelé à Mme ANSALDI la gérance dudit fonds 
de commerce pour une durée de deux années à compter 
du 18 avril 1990. 

Il est prévu un cautionnement de 10.000 francs. 
Mme ANSALDI est seule responsable de la gé-

rance. 
Monaco, le 21 septembre 1990. 

Signé : L.-C. CROVETTO. 

Etude de W Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel &Wald° de Castro MOnaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu le 5‘ juillet 1990 par le 
notaire soussigné, réitéré aux termes d'un acte reçu le 
10 septembre 1990 par ledit notaire, M. Maurice 
GALASSINI et Mine Angle ANSELMI, son épouse, 
demeurant 5, Descente du Larvotto, à• Monte-Carlo, 
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Etude de Me. Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« 	GALLERIA » 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi nu-
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 17 juillet 1990. 

I. - Aux termes de deux actes reçus, en brevet, les 27 
avril et 18 mai 1990, par Me Jean-Charles Rey, Docteur 
en Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER 
Il est formé, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monegasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de « S.A.M. 
GALLERIA ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet : 
Achat, vente de gré à gré ou par voie d'enchères 

d'antiquités, objets d'art et de collection, anciens, 
modernes et contemporains, également agence, repré-
sentation, courtage, exposition, publicité, agencements, 
assistance en vue de la verte des mêmes antiquités et 
objets d'art et de collection. 

Et, généralement, toutes affaires mobilières et im-
mobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART, 5. 
Le capital social est fixé à la somme de UN 

MILLION DE FRANCS diVisé en MILLE actions de 
MILLE FRANCS chacune de valeur nominale; toutes 
à souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Elles doivent être créées matériellement dans les 

trois mois de la constitution définitive de la société. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs; l'une de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actionS 
qu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres dé la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être cédées à des personnes 
physiques ou morales, n'ayant pas la qualité d'action-
naires, qu'autant que ces personnes ont été préalable-
ment agréées par une assemblée générale ordinaire 
convoquée extraordinairement ou, à défaut, l'unani-
mité des actionnaires consultés par écrit qui n'ont, en 
aucun cas, à faire connaître les motifs de leur agrément 
ou de leur refus. 

A cet effet, tout actionnaire qui veut 'vendre tout ou 
partie de ses actions à une persônne qui n'est pas déjà 
actionnafre, doit en informer le Président du Conseil 
d'Administration par lettre. recommandée contenant 
l'indication du nombre d'actions à céder, des nom, 
prénoms, profession et domicile, ou la dénomination et 
le siège, de l'acquéreur proposé, ainsi que du prix et du 
mode de paiement du prix de la cession. 

Il doit, en outre, joindre à. sa lettre le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau 
de transfert, pour permettre, le cas échéant, à une 
assemblée générale ordinaire convoquée extraordinai-
rement ou, à défaut, aux actionnaires consultés par 
écrit, de régulariser la cession en cas de préemption ou 
de désignation par eux du cessionnaire. 

L'assemblée générale ordinaire convoqûée extraor-
dinairement ou, à défàut, l'unanimité des actionnaires 
consultés par écrit doivent faire connaître,klailele délai 
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d'un mois à compter de la, réception de la lettre, s'ils 
agréent ou non l'acquéreur proposé. 

Si l'acquéreur proposé n'est pas agréé, l'actionnaire 
ayant fait part de son intention de Vendre pourra 
revenir sur cette décision et conserver ses actions. 11 doit 
faire connaître sa détermination au Président du 
Conseil d'Administration dans les quinze jours qui 
suivent la signification à lui faite du refus d'agrémentl 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder tout ou partie de ses actiOns, l'assem-
blée générale ordinaire, convoquée eXtraordinairement 
or, à défaut, l'unanimité des actionnaires consultés•par 
écrit auront le droit de faire acquérir tout ou partie 
desdites actions par les personnes ou sociétés qu'ils 
désigneront et, ce, moyennant un prix qui, sauf entente 
entre les intéressés, sera déterminé par deux experts 
nommés, l'un par le cédant et l'autre par le Président du 
Conseil d'Administration, étant entendu que ces ex-
perts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu'en cas de refus par l'une 
des parties de désigner son expert, ou si les experts 
désignés ne peuvent s'entendre pour la désignafion d'un 
troisième expert, il sera procède à cette ou ces désigna-
tions par M. le Président du Tribunal de Première 
Instance de Monaco, à la requête de la partie la plus 
diligente. 

Faute par l'assemblée générale ordinaire, convo-
quée extraordinairement ou, à défaut, l'unanimité des 
actionnaires consultés par écrit, d'avoir usé de cette 
faculté dans le délai d'un mois, la totalité des actions à 
céder sera transférée au profit du cessionnaire présenté 
par le cédant dans sa déclaration. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publi-
ques en vertu d'ordonnances de justice ou autrement, 
ainsi qu'aux transmissions entre vifs par voie de dona-
tion et aux mutations par décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légatai-
res, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer la société par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. 

De même, en cas de donation, le donateur doit 
notifier son intention au Président du Conseil d'Admi-
nistration par lettre recommandée, avec indication des 
nom, prénoms, qualité et domicile du donataire éven-
tuel, ainsi que du nombre d'actions sur lesquelles 
porterait la donation. 

Une assemblée générale ordinaire, convoquée ex-
traordinairement, ou, à défaut, les actionnaires consul-
tés par écrit, sont alors tenus, dans le délai indiqué au 
quatrième alinéa du b) ci-dessus, de statuer sur l'agré-
ment ou le refus d'agrément du bénéficiaire de la 
tansmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes ou sociétés désignées 
par une assemblée génerale ordinaire convoquée ex- 

traordinairement ou; à défaut, les actionnaires consul-
tés par écrit, de la manière, dans les conditions de délais 
et moyennant un prix fixé ainsi 'citt4i1 est dit au sixième 
alinéa du b) ci-dessus, ce prix étant toutefois, en cas 
d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura été 
prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption, ou si 
l'exercice de <ce droit n'a pas absorbé la totalité des 
actions faisant l'objet de la mutation, les adjudicataires, 
donataires, héritiers et légataires, bien que non agréés, 
demeureront définitivement propriétaires des actions à 
eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 
La, possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées genérales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la societé, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un conseil composé de 

deux membres au moins et de sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateursdoivent être propriétaires cha-

cun d'une action. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

trois années. 
Le premier conseil restera en fonction jusqu'à l'as-

semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer 
sur les comptes du troisième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de trois 
années. 
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Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle du président du 
Conseil d'AdministratiOn, à' moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

L'assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux comptes, conformément à. la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-

rale dans les six mois qui suivent la date de la elôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de Mo-
naco », quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exerciçe comprendra la 
période écoulée du jour de la constitutiôn definitive de 
la société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-onze. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-

tiOn faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements nor-
maux'.de l'actif et (putes provisions pour risques com-
merciaux, constituent le benéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds'cle réserve 

ordinaire qui cessera d'être ' obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 

le solde à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième 
aux administrateurs

' 
 d'un dividende aux actions, soit à 

la conStitution d'un fonds d'amortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

ART'. 18. 
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire à l'effet de se pro-
noncer sur la question dé savoir s'il y a liett de dissoudre 
la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des 'liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidatiom 

Spécialement, l'assemblée < générale • régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation,' les mêmes 
attributions que durant le cours de la 'société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée;  par les 
liquidateurs ; en, cas d'absence du ,ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son président, c,‘ 

Les liquidateurs 'ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société .et, d'éteindre son 
passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la société, ou de sa liquidation,' soit entre les 
actionnaires et la société, soit .entre les actionnaires 
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eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément â la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assigna-
tions et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts auront été approuvée et la 
societé autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 17 juillet 1990. 

III. Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnômme, par 
acte du 14 septembre 1990. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

La Fondatrice.  

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« SOCIETE DE COURTAGE 
ET DE GESTION MARITIME 

S.A.M. » 
en abrégé 

« SO.CO.GEM S.A.M. » 
(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi nu-
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 25 juin 1990. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 28 dé-
cembrè 1989, par Me Jean-CharleS Rey, Docteur en 
Droit, Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, 
les statuts d'une société anonyme monégasquê. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIÈR 
Il est formé, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par là 
suite, une société anonyme monégasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
« SOCIETE DE COURTAGE ET DE GESTION 
MARITIME S.A.M. » en abrégé « SO.CO.GEM. 
S. A. M ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé â Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sui simple décision du Conseil d'AdMinistration, 
après agréMent du nouveau siée par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet pour son compte ou toutes 

entreprises monégasques ou étrangères : 
— la prestation, la comriiission et le courtage de 

toutes études et de tous services en'matière d'organisa-
tion, de gestion et de contrôle portant 

— sur les navires de transports internationaux, 
et sur les objets destinés â être incorporés dans ces 

navires. 
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Et d'une façon générale, toutes prestations de servi-
ces pour les besoins directs des navires désignés ci-
dessus et de leur cargaison à l'exclusion de toutes 
activités réglementées ou réservées. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de UN 

MILLION DE FRANCS, divisé en MILLE actions de 
MILLE FRANCS chacune de valeur nominale, toutes 
à souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être cédées à des personnes 
physiques ou morales, n'ayant pas la qualité d'action-
naires, qu'autant que ces personnes ont été préalable-
ment agréées par une assemblée générale ordinaire 
convoquée extraordinairement ou, à défaut, l'unani-
mité des actionnaires consultés par écrit qui n'ont, en 
aucun cas, à faire connaître les motifs de leur agrément 
ou de leur refus. 

A cet effet, tout actionnaire qui veut, vendre tout ou 
partie de ses actions à une personne qui n'est pas déjà 
actionnaire, doit en informer le Président du Conseil 
d'Administration par lettre recommandée contenant 
l'indication du nombre d'actions à céder, des nom, 
prénoms, profession et domicile, ou la dénômination et 
le siège, de l'acquéreur peoposé, ainsi que du prix et du 
mode de paiement du prix de la cession. 

ART. 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Elles doivent être créées matériellement dans les 

trois mois de la constitution définitive de la société. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actions 
qu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Il doit, en outre, joindre à sa lettre le certificat 
d'inscription des actions à transmettre et un bordereau 
de transfert, pour permettre, le cas échéant, à une 
assemblée generale ordinaire convoquée extraordinai-
rement ou, à défaut, aux actionnaires consultés par 
écrit, de régulariser la cession en cas de préemption ou 
de désignation par eux du cessionnaire. 

L'assemblée générale ordinaire convoquée extraor-
dinairement ou, a défaut, l'unanimité des actionnaires 
consultés par écrit doivent faire connaître, dans le délai 
d'un niois à compter de la réception de la lettre, s'ils 
agréent ou• non l'acquéreur proposé. 

Si l'acquéreur proposé n'est pas agréé, l'actionnaire 
ayant fait part de son intention de vendre pourra 
revenir sur cette décision et conserver ses actions. Il doit 
faire connaître sa détermination au Président du 
Conseil d'AdministratiOn dans les quinze jours qui 
suivent la signification à lui faite du refus d'agrément. 

Dans le cas où l'actionnaire persisterait dans son 
intention de céder tout ou partie de ses actions, l'assem-
blée générale ordinaire, convoquée extraordinairement 
ou, à défaut, l'unanimité des actionnaires consultés par 
écrit auront le, droit de faire acquérir tout ou partie 
desdites actions par les personnes ou sociétés qu'ils 
désigneront et, ce, moyennant un prix qui, sauf entente 
entre les intéressés, sera déterminé par deux experts 
nommés, l'un par le cédant et l'autre par le Président du 
Conseil, d'Administration, étant entendu que ces ex-
perts, s'il y a lieu, s'en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu'en cas de refus par l'une 
des parties de désigner son expert, ou si les experts 
désignés ne peuvent s'entendre pour la désignation d'un 
troisième expert, il sera procéde à cette ou ces désigna-
tions par M. le Président du. Tribunal de Première 
Instance de Monaco, à la requête de la partie la plus 
diligente. 

Faute par l'assemblée générale ordinaire, convo-
quée extraordinairement ou, à défaut, l'unanimité des 
actionnaires consultés par écrit, d'avoir usé de cette 
faculté dans le délai d'un mois, la totalité des actions à 
céder sera transférée au profit du cessionnaire présenté 
par le cédant dans sa déclaration. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publi-
ques en vertu d'ordonnances de justice ou autrement, 
ainsi qu'aux transmissions entre vifs par voie de dona-
tion et aux mutations par décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légatai-
res, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer la société par lettre recommandée de la 
transmission opérée a leur profit. 

De même, en cas de donation, le donateur doit 
notifier son intention au Président du Conseil d'Admi-
nistration par lettre recommandée, avec indication des 
nom, prénoms, qualité et domicile du donataire éven-
tuel, ainsi que du nombre d'actions sur lesquelles 
porterait la donation. 
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ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun d'une action, 

Une assemblée générale ordinaire, convoquée ex-
traordinairernent, ou, à défaut, les actionnaires consul-
tés par écrit, sont alors tenus, dans le délai indiqué au 
quatrième alinéa du b) ci-dessus, de statuer sur l'agré-
ment ou le refus d'agrément du bénéficiaire de la 
tansmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le 'donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes ou:sociétés désignées 
par une assemblée gétierale ordinaire convoquée ex-
traordinairement ou, à défaut, les actionnaires conSal-
tés par écrit, de la manière, dans les conditions de délais 
et moyennant un prix fixé ainsi qu'il est dit au sixième 
alinéa du b) ci-dessus, ce prix étant toutefois, en cas 
d'adjudication, celui auquel cette adjudication aura été 
prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption, ou si 
l'exercice de ce droit n'a pas absorbé la totalité des 
actions faisant l'objet de la mutation, les adjudicataires, 
donataires, héritiers et légataires, bien .que non agréés, 
demeureront définitivement propriétaires des actions à 
eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de six 

années. 
Le premier conseil restera en fonctionl,j, tiàqu'à l'as-

semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer 
sur les comptes du sixième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de six -
années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

Atm 7. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la societé, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives â son 
objet. 

Le conseil peut déléguer lès pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Cônseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle du président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux Commissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 8. 
La société est administrée par un conseil composé de 

deux membres au moins et de sept au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par, l'assemblée générale. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-

rale dans les six mois qui suivent la date de la clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de Mo-
naco », quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où tontes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation Préalable. 

ART., 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau. 
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ART. 15. 
11 n'est pas dérogé au droit comrnun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu'au trente et .un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-onze. 

ART. 17. 
Tous produits annuelS, réalisés par la société, déduc-

tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements nor-
maux de l'actif et toutes provisions pour risques coin-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 

le solde à la disposition de l'assemblée "générale, 
laquelle, sur la proposition du Côriseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième 
aux administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à. 
la constitution d'un fonds d'amortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire â l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fut aux fonc-
tions de adminiStrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de ià société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvôits 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidatenrs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des. liquidateurs, 
elle élit elle-même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 

ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soc entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-memes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément â la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco, 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco dahi le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont regulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assigna-
tions et significations seront valablement raites au 
Parquet de M. le Procureur Général près. la  Cour 
d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'aptes : 

que les présents statuts auront été approuvés et la 
soçieté autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'Etat de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tom actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 25 juin 1990. 

III. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnomme, par 
acte du 11 septembre 1990. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Le Fondateur. 
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Etude de Mc Jean-Charles REY 
Docteur. en Droit r Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« LIIVIMOBILIERE 
RABATA1U » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi nu-
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 30 août 1990. 

1. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 27 avril 
1990, par Me  Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque, 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER 
Il est formé, entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monegasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
« L'IMMOBILIERE RABATAU ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet en Principauté de Monaco 

et à l'étranger : 
L'acquisition et la vente de biens immobiliers, la 

transformation, la rénovation, l'administration desdits 
biens par bail, location ou autrement ; 

— la prise de participation dans toutes opérations de 
promotion et de construction ; 

et, généralement toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rattachant 
directement .à l'objet ei-dessus ou susceptibles d'en 
favoriser la réalisation. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix- 

neuf années. 	 rte 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de UN 

MILLIONCINQ CENT MILLE FRANCS, divisé en 
MILLE CINQ CENTS actions de MILLE FRANCS 
chacune,  de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sr:Mt obligatoirement nominatives. 
Elles doivent être créées matériellement dans les 

trois mois de la constitution définitive de la société. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signaturespouvant 
être imprime ou apposée au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils Mentionnent le nombre d'actions 
qu'ils représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de succes-
sion, de liquidation de communauté de biens entre 
époux, ou de cession à titre onéreux ou gratuit, soit à un 
conjoint, soit à toute personne liée au cédant par un lien 
de parenté jusqu'au deuxième degré inclus, les actions 
ne peuvent être cédées ou transmises .à ,des personnes 
physiques ou morales n'ayant pas la qualité d'action-
naire et ne remplissant pas les conditions ci-dessus 
énoncées, qu'autant que ces personnes auront été 
préalablement ag-.-éées par le Conseil d'Administration 
qui n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse du cessionnaire, le nombre 
d'actions dont la cession est envisagée et les conditions 
financières de cette cession, est notifiée au Conseil 
d'Administration de la Société. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, 
dans le délai d'un mois à compter de la réception de la 
lettre, s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. 

Cet agrément résultera, soit d'une notification en ce 
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sens au cédant, soit du défaut de réponse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas deehon agrément du cessionnaire pro-
posé, le Conseil d'Administration sera tenu, dans un 
délai d'un mois, de faire acquérir tout ou partie desdites 
actions par les personnes ou sociétés qu'il désig.nera et 
ce, moyennant un prix qui, sauf entente entre les inté-
ressés, sera déterminé par deux experts -nommés, l'un 
par le cédant, et l'autre par le Conseil d'Administration, 
etant entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoin-
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et 
qu'en cas de refus par l'une des parties de désigner son 
expert ou si les experts désignés ne peuvent s'entendre 
pour la désignation d'un trôisième expert, il sera pro-
céde à cette ou ces désignations par M. le Président du 
Tribunal de Première Instance de Monaco, à la requête 
de la partie la plus diligente. 

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
deux jours francs après la notification du résultat de 
l'expertise de retirer sa demande pOur refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé 
ci-dessus, l'achat n'était pas effectivement réalisé par le 
cessionnaire proposé par le Conseil d'AdmiMstration, 
l'agrément à la cession souhaitée par le cédant serait 
alors considéré comme donné. 

c) Les dispositions qui précèdent sant applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjUdications publi-
ques en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, 
ainsi qu'aux transmissions par voie de donation et aux 
mutations par décès qui ne seraient pas comprises dans 
les cas d'exception visés en tête du paragraphe b) 
ci-dessus. 

Les adjudicataires, ainsi que lei héritiers et légatai-
res, doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du 
décès, informer la société par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Conseil d'Administration par lettre recommandée, avec 
indication des nom, prénoms, qualité et domicile du 
donataire éventuel, ainsi que le nombre d'actions sur 
lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéfi-
ciaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes ou sociétés désignées 
par le Conseil d'Administration, de la manière, dans les 
conditians de délais et moyennant un prix fixé ainsi 
qu'il est dit au cinquième alinéa du b) ci-dessus, ce prix 
étant toutefois, en cas d'adjudication, celui anquel cette 
adjudication aura été prononcée, 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a 
pas absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la  

mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront définiti-
vement propriétaires des actions à eut transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART, 7. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées genérales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Téus les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants où créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

ART. 8. 
La société est administrée par un conseil composé de 

deux membres au moins et de cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions. 

ART, 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

trois années. 
Le premier conseil restera en fonction jusqu'à l'as-

semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer 
sur les comptes du troisième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de trois 
années. 

Il en sera de même ultétieurement. 
Tout membre sortant est rééligible. 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs a les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 
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Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou a un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires;.et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle du president du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux CommiSsaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 11 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-

rale dans les six mois qui suivent la date de la clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de Mo-
naco », quinze jours avant la tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de «quinze iours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-onze. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-

tion faite des frais d'exPloitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements nor-
maux de l'actif et toutes prOvisions pour risques com-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve  

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 

te solde à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième 
aux aelministrateurs, d'un dividende aux actions, soit à 
la constitution d'un fonds d'amortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

ART... 18. 
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les ComMissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire à l'effet de se pro-
noncer sur la queStion de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Ptincipauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont regulièrement délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté; les assigna-
tions et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près Ja. Cour 
d'Appel de Monaco. 
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ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
clue les présents statuts auront été approuvés et la 

societé autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document, 

IL - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 30 août 1990. 

III. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me  Rey, notaire susnomme, par 
acte du 14 septembre 1990. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Le Fondateur. 

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

« SOCIETE MOBILIERE ET 
IMMOBILIERE 

RABATAU S.A.M. » 
en abrégé « S.M.I.R. » 
(Société Anonyme Ivionégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi nu-
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en date du 30 août 1990. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 27 avril 
1990, par Mo Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monegasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
SOCIETE MOBILIERE ET IMMOBILIERE 

RABATAU S.A.M. » en abrégé « S.M.I.R. », 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet : 
— toutes transactions immobilières et commerciales, 

ventes, lotissements, locations et gérances de biens 
immeubles ; 

— l'activité d'intermédiaire en opérations de banque, 
et, généralernent toutes opérations mobilières ou 

immobilières se rattachant à l'objet social ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de UN 

MILLION CINQ CENT MILLE FRANCS. divisé en 
MILLE CINQ CENTS actions de MILLE FRANCS 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Elles doivent être créées matériellement, dans les 

trois mois de la constitution définitive dé la société..  
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à souches, 'numérotés, frappés ,du 
timbre de la soeiété et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signatures pouvant 
être imprimée ou apposée au moyen'd'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actions 
qu'ils représentent. 	 , 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur, les registres de la société, 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 
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Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de succes-
sion, de liquidation de communauté de biens, entre 
époux, ou de cession à titre onéreux ou gratuit, soit à un 
conjoint, soit à toute personne liée au cédant par un lien 
de parenté jusqu'au deuxiè 	degré inclus, les actions 
ne peuvent être cédé 	

me 
es ou transmises à des personnes 

physiques ou morales n'ayant pas la qualité d'action-
naire et ne remplissant pas les conditions ci-dessus 
énoncées, qu'autant que ces personnes auront été 
préalablement agréées par le Conseil d'Administration 
qui n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse du cessionnaire, lé nombre 
d'actions dont la cession est envisagée et les conditions 
financières de cette cession, est notifiée au Conseil 
d'Administration de la société. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, 
dans le délai d'un mois à compter de la réception de la 
lettre, s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. 

Cet agrément résultera, soit d'une notification en ce 
sens au cedant, soit du défaut de réponse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas de non agrément du cessionnaire pro-
posé, le Conseil d'Administration sera tenu, dans un 
délai d'un mois, de faire acquérir tout ou partie desdites 
actions par les personnes ou sociétés qu'il désignera et 
ce, moyennant un prix qui, sauf entente entre les inté-
ressés, sera déterminé par deux experts nommés, l'un 
par le cédant et l'autre par le Conseil d'Administration, 
étant entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoin-
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et 
qu'en cas de refus par l'une des parties, de désigner son 
expert, ou si les experts désignés ne peuvent s'entendre 
pour la désignation d'un troisième expert, il sera pro-
cédé à cette ou ces désignations par M. le Président du 
Tribunal de Première Instance de Monaco, à la requête 
de la partie la plus diligente. 

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
deux jours francs après la notification du résultat de 
l'expertise de retirer sa demande pour refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai' d'un mois à lui accordé 
ci-dessus, l'achat n'était pas effectivement réalisé par le 
cessionnaire proposé par le Conseil d'Administration, 
l'agrément à la cession souhaitée par le cédant serait 
alors considéré comme donné. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publi-
ques en vertu d'ordonnance de. justice ou atitrement, 
ainsi qu'aux transmissions par voie de donation a aux 
mutations par décès qui ne seraient pas comprises dans  

les cas d'exception visés en tête du paragraphe b) 
ci-dessus. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l'adjudication 
ou du décès, informer la Société par lettre reconunan-
dée de la transmission opérée à leur profit. De même, en 
cas de donation, le donateur doit notifier son intention 
au Conseil d'Administration par lettre recommandée, 
avec indication des nom, prénoms, qualité et domicile 
du donataire éventuel, ainsi que le nombre d'actions sur 
lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéfi-
ciaire de la transmission d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes ou sociétés désignées 
par le Conseil d'Administration, de la manière, dans les 
conditions de délais et moyennant un prix fixé ainsi 
qu'il est dit au cinquième alinéa du b) ci-dessus, ce prix 
étant toutefois, en cas d'adjudication, celui auquel cette 
adjudication aura été prononcée. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a 
pas absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la 
mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront. définiti-
vement propriétaires des actions à eux transmises, 

d) Dans les divers cas ci-dessin prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts 'de la sociéte et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées genérales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiques 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous 	 ê les ayants droit à n'importe quel titre, mme 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se faire 
repréSenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les repréSentantS ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun Prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander, le partage ou la licitation, Ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires.sociaux et .aux. délibéra-
tions de l'assemblée générale. 
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ART. 8. 
La société est administrée par un conseil composé de 

deux membres au moins et de cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée générale. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions. 

• ART. 10. 
La durée des fonctions des administrateurs est de 

trois années. 
Le premier conseil 'restera en fonction jusqu'à l'as-

semblée générale ordinaire qui se réunira pour statuer 
sur les comptes du troisième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de trois 
années. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membre sortant est =rééligible, 

ART. 11. 
Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il ju era 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de 
deux administrateurs, dont celle, du président du 
Conseil d'Administration, à moins d'une délégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux Comtnissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-

rale dans les six mois qui suivent la date de la,  clôture de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de Mo-
naco », quinze jours avant 1a tenue de l'assemblée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quine jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir Hm sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la compositiOn, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 	 ' 
Par exception, le premier exercice, comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution definitive de 
la société jusqu'au trente et tin décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-onze. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-

tion faite des frais d'exploitation, deà frais générauk ou 
d'administration, y Compris tous amortissements nor-
maux de l'actif et toutes provisions pour risques com-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi reparti : 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 

le solde à la diSposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième 
aux administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à 
la constitution d'un fonds d'amortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire à l'effet' de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société. 

La décision "de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du, Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement,' l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs' tous pouvoirs 
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spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre sen 
passif. 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever ‘pendant le 

cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la léi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont reguliérement délivrées a ce domicile. 

Pour le cas, toutefois,' où l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assigna-
tions et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

ART; 21. 
La présente société ne sera définitivement constituée 

qu'apres 
cjue les présents statuts auront été approuvés et la 

soc été autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco » ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document..  

Il. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 30 août 1999. 

III. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposes 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnommé, par 
acte du 14 septerribre 1990. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Le Fondateur.  

Etude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« TROIS R INTERNATIONAL 
S.A.M. » 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi nu-
méro 340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
S.E. M. le Ministre d'État de la Principauté de Monaco, 
en' date du 30 août 1990. 

I. - Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 30 juillet 
1990, par Me Jean-Charles Rey, Docteur en Droit, 
Notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il suit, les 
statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

TITRE I 
Formation - Dénomination - Siège - Objet - Durée 

ARTICLE PREMIER 
Il est fôrtné, entre les propriétaireS des actions 

ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une société anonyme monegasque qui sera régie 
par les lois de la Principauté de Monaco et les présents 
statuts. 

Cette société prend la dénomination de 
« TROIS R INTERNATIONAL S.A.M. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monaco, 
Il pourra être transféré en tout endroit de la Princi-

pauté sur simple décision du Conseil d'Administration, 
après agrément du nouveau siège par le Gouvernement 
Princier. 

ART. 3. 
La société a pour objet en Principauté de Monaco 

et à l'étranger : 
D'étudier pour son compte ou pour le compte de 

tiers, tout progranime immobilier, de conseiller, d'ad-
ministrer, de gérer toute entreprise immobilière quels 
que soient la forme, la nature ou l'objet. De prendre 
dans ces sociétés, là participation qu'elle jugera conve-
nable. 

La représentation de rnarqües internationales dans 
le domaine de là distribution d'articles de luxe ; 

Et, généralement, toutes opérations sans exception; 
financières, commerciales, • industrielles, mobilières et 
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immobilières pouvant se rapporter directement à l'objet 
ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 

TITRE II 
Apports - Fonds social - Actions 

ART. 5. 
Le capital social est fixé .à la somme de UN 

MILLION DE FRANCS, divisé en MILLE actions de 
MILLE FRANCS chacune de valeur nominale, toutes 
à souscrire en numéraire et à libérer intégralement à la 
souscription. 

ART. 6. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Elles doivent être créées matériellement dans les 

trois mois de la constitution définitive de la société. 
Les titres provisoires ou définitifs d'actions sont 

extraits d'un registre à souches, numérotés, frappés du 
timbre de la société et munis de la signature de deux 
administrateurs, l'une de ces deux signatures icouvant 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. Outre 
l'immatricule, ils mentionnent le nombre d'actions 
qu'ils 'représentent. 

La propriété des actions nominatives est établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Leur transmission s'opère en vertu d'un transfert 
inscrit sur lesdits registres. Ce transfert est signé par le 
cédant et le cessionnaire ou leur fondé de pouvoir 
respectif. 

Restriction au transfert des actions 

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles entre actionnaires. 

b) Sauf en cas de transmission par voie de succes-
sion, de liquidation de communauté . de biens entre 
époux, ou de cession à titre onéreux ou gratuit, soit à un 
conjoint, soit à toute personne liée au cédant par un lien 
de parenté jusqu'au deuxième degré inclus, les actions 
ne peuvent être cédées ou transmises à des personnes 
physiques ou morales, n'ayant pas la qualité d'action-
naires et ne remplissant pas les conditions ci-dessus 
énoncées, qu'autant que ces personnes auront été 
préalablement agréées par le Conseil d'Administration 
qui n'a, en aucun cas, à faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus. 

A cet effet, une demande d'agrétnent indiquant les 
nom, prénoms, adresse du cessionnaire, le nombre 
d'actions dont la cession est envisagée et les conditions  

financières de cette cession, est notifiée au Conseil 
d'Administration de la Société. 

Le Conseil d'AdministratiOn'Oit faire e0hilaître, 
dans le délai d'un mois ecompteede là réceptlbn de la 
lettre, s'il agrée ou non le cessionnaire proposé. 

Cet agrément résultera, soit d'une notification en ce 
sens au cedant, soit du défaut de réponse à l'expiration 
du délai d'un mois ci-dessus prévu. 

Dans le cas de non agrément du cessionnaire pro-
posé, le. Conseil d'Administration sera tenu, dans un 
délai d'un mois, de faire acquérir tout oiu,partie desdites 
actions par les personnes ou sociétés qu'il désignera et 
ce, moyennant un prix qui, sauf entente entre les inté-
ressés, sera déternliné par deui experts nommes, l'un 
par le cédant et l'autre par le Conseil d'Administratiôn, 
etant entendu que ces experts, s'il y a lieu, s'en adjoin-
dront un troisième qui statuera en dernier ressort et 
qu'en cas de refus par Pline des parties de désigner son 
expert, ou si les experts désignés ne peuvent s'entendre 
pour la désignation d'un troisième expert, il sera pto-
cédé à cette ou ces désignations par M. le Président du 
Tribunal de Première Instance de Monaco, à la requête 
de la partie la plus diligente. 

Le cédant aura toutefois la facilité dans un délai de 
deux jours francs après la notification du résultat de 
l'expertise de retirer sa demande pour refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause. 

Si à l'expiration du délai d'un mois à lui accordé 
ci-dessus, l'achat n'étifit pas 'effectivement réaliepàr le 
cessionnaire proposé par le Conseil d'Administration, 
l'agrément à la cession souhaitée par le cédant serait 
alors considéré comme donné. r,  

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications publi-
ques en vertu d'ordonnance de justice ou autrement, 
ainsi qu'aux transmissions par voie de donation et aux 
mutations par décès qui ne seraient pas comprises dans 
les cas d'exception visés en tête du paragraphe b) 
ci-dessus. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légatai-
res, doivent, dans les trois mois de l'adjudieation ou' du 
décès, informer la société par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Conseil d'Administration par lettre recommandée, avec 
indication des nom, prénoms, civalité et domicile du 
donataire éventuel, ainsi que le nombre d'actions sur 
lequel porterait la donation. 

Le Conseil d'Administration est alors tenu, dans le 
délai' indiqué au troisième alinéa du b) ci-dessus, de 
statuer sur l'agrément ou le refus d'agrément du bénéfi-:  
ciaire de la transmission' d'actions. 

A défaut d'agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont souris au 
droit de préemption des personnes ou sociétés désignées 
par le Conseil d'Administration, de la manière, dans les 
conditions de délais et moyennant un prix fixé ainsi 
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Il en sera de mèine ultérieurement. 
Tout' membre sortant esrrééligible. 

qu'il est dit au cinquième alinéa du b) ci-dessus, ce prix 
étant toutefois, en cas d'adjudication, celui auquel cette 
adjudication aura été prononcée, 

S'il n'a pas été usé 'du droit de préemption par le 
Conseil d'Administration, ou si l'exercice de ce droit n'a 
pas absorbé la totalité des actions faisant l'objet de la 
mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront définiti-
vement propriétaires des actions â eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra; être 
régularisé d'office par le Conseil d'Administration, sans 
qu'il soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 7. 
La possession d'une action emporte, de plein droit, 

adhésion aux statuts de la sociéte et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
assemblées générales. 'Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il Passe. 

Chaque action donne droit à une part proportion-
nelle dans la propriété de l'actif social et elle participe 
aux bénéfices sociaux dans la proportion indiquée 
ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action, ou 
tous les ayants droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires. sont tenus de se faire 
représenter auprès de la société par une seule et même 
personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l'apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la societé, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'assemblée générale. 

TITRE III 
Administration de la société 

TITRE IV.  
Commissaires aux comptes 

ART. 12. 
L'assemblée générale nomme deux Commissaires 

aux comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 8. 
La société est administrée par un conseil Composé de 

deux membres au moins et de six au plus, pris parmi les 
actionnaires et nominés par l'assemblée generale. 

TITRE V 
Assemblées générales 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné 

rale dans les Six mois qui suivent la date de la cle•ture'de 
l'exercice, par avis inséré dans le « Journal de Mo-
naco », quinze jours avant la tenue de l'assemblée..  

Dans le cas ou il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la même façon et au délai de quinze jours au 
mâts. 

Dans le cas ou toutes les actions sont repréentées, 
toutes assemblées, générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 9. 
Les administrateurs doivent être propriétaires cha-

cun de dix actions. 

ART. 10. 
La durée des fonctions des- administrateurs est de 

trois années. 
Le premier conseil' restera en 'fonction jusqu'à l'as-

semblée générale ordinaire qui se réüriirepourstatûer 
sur les comptes du troisième exercice et qui renouvellera 
le conseil en entier pour une nouvelle période de trois 
années. 

ART. 14. 
Les décisions de assemblées sont consignées sur un 

registre spécial, signé par les membres du bureau.. 

‘ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 

questions touchant la  composition, là tenue et les 
pouVoirS'des assemblées. 

A'RT. I l. 
Le Conseil d'Administration a les ponvoirs les plus 

étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet. 

Le conseil peiit déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un eu plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société,t autorisés par le 
conseil, ainsi que le ,retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et 
les souscriptions, avals, acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivérit Porter la signature de 
deux 'administrateurs, dont celle du président du 
Cônseil d'Administration, â 'moinS d'une clélégation de 
pouvoirs par le Conseil d'Administration à un adminis-
trateur, un directeur ou tout. autre 'mandataire. 



1044 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 21 septembre 1990 

TITRE VI 
Année sociale - Répartition des bénéfices 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit 

le trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution definitive de 
la société jusqu'au trente et un décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-onze. 

ART. 17. 
Tous produits annuels, réalisés par la société, déduc-

tion faite des frais d'exploitation, des frais généraux ou 
d'administration, y compris tous amortissements nor-
maux de l'actif et toutes provisions pour risques coin-
merciaux, constituent le bénéfice net. 

Ce bénéfice est ainsi réparti : 
cinq pour cent pour constituer, un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire lorsqu'il aura 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; 

le solde à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administra-
tion, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième 
aux administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à 
la constitution d'un fonds d'affiortissement supplémen-
taire ou de réserves spéciales, soit le reporter à nouveau, 
en totalité ou en partie. 

TITRE VII 
Dissolution - Liquidation 

ART. 18. 
En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 

administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
comptes, sont tenus de provoquer la réunion d'une 
assemblée générale extraordinaire à l'effet de se pro-
noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de dissoudre 
la société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cas, 
rendue publique. 

ART. 19. 
A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonc-
tions des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité.durant tout le cours de sa liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale rùgulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve ;les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les  

liquidateurs ; en cas d'absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, tnêtne 
à l'amiable, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 

TITRE VIII 
Contestations 

ART. 20. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile â Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont regulièrernent délivrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, o l'actionnaire aurait omis 
de faire élection de domicile en Principauté, les assigna-
tions et significations seront valablement faites au 
Parquet de M. le Procureur Général près la Cour 
d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 
Conditions de la constitution 

de la présente société 

ART. 21. 
La présente société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
cjue les présents statuts auront été approuvés et la 

societé autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre 
d'État de la Prinétpauté de Monaco et le tout publié 
dans le « Journal de Monaco» ; 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de ce document. 

IL - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont 
été approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'État 
de la Principauté de Monaco, en date du 30 août 1990. 

III. - Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation 
dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés 
au rang des minutes de Me Rey, notaire susnomme, par 
acte du 13 septembre 1990. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 
Le Fondateur. 
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Etude. de Mo Jean-Charles R.EY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Etude de Me Jean!Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

« CAMPANA, HALAGIAN & Cie 
« AFP MANAGEMENT 

(MONACO) S.A.M. » 
(Société Anonyme Monégasque) 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Conformérrient aux dispositions de l'ordonnance-loi 
no 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ci-après 

to) Statuts de la société anonyme monégasque dé-
nommée « AFP MANAÙEMENT (MONACO) 
S.A.M. », au capital de 2.000.000 de francs et avec siège 
social, numéro 14, avenue de Grande Bretagne, à 
Monte-Carlo, reçus, en brevet, par le notaire-soussigné, 
le 3 août 1989 et déposés au rang de ses minutes par acte 
du 4 septembre 1990. 

20) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 4 septembre 1990. 

3°) Délibération de l'assemblée générale constitu-
tive, tenue, le 4 septembre 1990 et déposée avec les 
pièces annexes au rang des minutes du notaire soussi-
gné, par acte du même jour (4 septembre 1990), 

ont été déposées le 18 septembre 1990 au Greffe 
Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 

Signé : J.-C. RE Y. 

Aux termes d'un acte reçu le 11 juillet 1990 par le 
notaire soussigné, 

Mine Marie-Rose HALAGIAN, demeurant 12, rue 
du Louvre, à Menton, a cédé, 

à Mine Francine MOLINARI, épouse de M. André 
CAMPANA, demeurant 5, Impasse des Carrières, à 
Monaco-Condamine, 

la totalité de ses droits sociaux, soit 350 parts 
d'intérêt de 1.000 Frs chacune de valeur nominale, 
numérotées de 1 à 350 lui appartenant dans la société en 
nom collectif dénommée « CAMPANA, HALAGIAN 
& Cie », dont la déndrninatiOn commerciale est 
« PLANTANE », au capital de 400.000 Frs, avec siège 
social 7, rue de l'Industrie, à Monaco-Condamine. 

A la suite de ladite cession la société en nom collectif 
« CAMPANA, HALAGIAN & Cie », existera entre 
Mme CAMPANA, née MOLINARI, susnommée et 
M. André CAMPANA, demeurant 5, Impasse des 
Carrières, à Monaco-Condamine, titulaires : 

— Mine CAMPANA, de 375 parts, numérotées de I 
à 350 et 376 à 400 ; 

— et à M. CAMPANA, de 25 parts, numérotées de 
351 à 375. 

La raison et la signature sociales deviennent 
« S.N.C. CAMPANA & Cie » et la dénomination 
commerciale demeure « PLANTANE ». 

La société sera gérée et. administrée par M. et 
Mme CAMPANA avec faculté' pour eux' d'agir ensem-
ble ou séparément. 

Une expédition dudit acte a été déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être affichée 
conformément à la loi, le 17 septembre 1990. 

Monaco, lé 21 septembre 1990. 

Signé : J.-É. REY, 

SOCIETE EN COMMAMMIT SIMPLE 

« PIERO VERRI & Cie 
S.C.S. » 

Extrait publié en - conformité des articles 49 et 
suivants du Code de Commerce. 

Il Kété formé une société en commandite simple qui 
existera entre 



NAVIGATOR 
société,Anopytne<Monéga,sque 

au capital de 150.000 francs 
Siège social : 

14, Quai. Antoine ler - Monaco 

AVLS bE CONVOCATION- 

Les actionnaires sont convoqués en assemblée géné-
rale annuelle le lundi 8 octobre 1990, à 15 heures, au 
siège social de la société, afin de délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

— Rapport du Conseil d'Administration sur l'exer-
cice clos le 31 décembre 1989 

— Rapport des Commissaires aux comptes sur le 
même exercice ; 

— Affectation des résultats ; 
— Quitus à donner aux administrateurs en' fonction ; 
— Autorisation à donner aux administrateurs en 

conformité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine 
du 5 mars 1895 ; 

— Nomination d'un administrateur ; 
Fixatiôn des lumoraires des Commissaires aux 

comptes et nomination de deux Commissaires aux 
comptes pour 1990, 1991 et 1992 ; 

— Rectification des indemnités des administrateurs.; 
— Questions diverses, 

Le Conseil d'Administration. 

ASSOCIATION 

« COMITE D'ENTRAIDE 
DE LA COLONIE SUISSE 
DE LA PRINCIPAUTE » 

Nouvel objet social : Pratiquer rassistanc,e envers 
les Suisses nécessiteux et resserrer les liens de fraternité 
qui doivent exister entré ressortissants suisses et Suisses 
d'origine. 
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— M. Piero VERRI, demeurant 7A, Via Avellino à 
Turin (Italie). 

en qualité de commandité, 

— M. Claudio VERRI, demeurant 23 Via Migliara, 
à Turin, 

— M. Riccardo GINI, demeurant 99, Via Monte 
Ortigara, à Turin, 

— et Mme Milvia PALAZZINI, épouse de M. Ric-
cardo GINI, demeurant même adresse, 

en qualité de commanditaires, 

ayant pour objet : l'achat, la vente, le courtage, la 
commission, la distribution, la représentation, l'impor-
tation et l'exportation en gros de produits alimentaires 
emballés ainsi que toutes opérations de promotion, de 
publicité, de prospection et de marketing se rapportant 
a l'activité ci-dessus. 

Et, généralement toutes opérations Mobilières et 
immobilières se rattachant â l'objet social ci-dessuS. 

La raison sociale est « S,CS. Piero VERRI & Cie ». 
La dénomination commerciale est « FOOD AND 
BEVERAGE FOR THE WORLD REPRESENTA-
TIVE », en abrégé « F.13.W.R. ». 

Le siège social est fixé 42 bis, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco. 

La durée de la société est de 30 années, à compter du 
17 août 1990. 

Le capital social, fixé à la somme de 100.000 Frs, a 
été divise en 100 parts sociales de 1.000 Frs chacune; 
attribuées à concurrence de : 

— 25 parts numérotées de I à 25 à M. Piero VERRI ; 

— 26 parts numérotées de 26 à 50 à M. Claudio 
VERRI ; 

— 25 parts numérotées de 51 à 75 à M. Riccardo 
GIN!. 

— 25 parts numérotées de 76 à 100 à Mme Milvia 
PALAZZINI. 

La société sera gérée et administrée par M. Piero 
VERRI, avec vis-a-vis des tiers les pouvoirs les plus 
étendus pour contracter au nom de la société et l'enga-
ger pour tous les actes, etopérations entrant dans l'objet 
social, (sà.ris 

En cas de décès d'un associé, la société ne sera pas 
dissoute. 

Une photocopie certifiée conforme a été déposée au 
Greffe des Tribunaux de Monaco, le 17 septembre 
1990. 

Monaco, le 21 septembre 1990. 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.041 du 9 novembre 1987. 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeur liquidative 
au 

14 septembre 1990 

Monaco Patrimoine 26,09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion 11.590,37 F 
Azur Sécurité 18.10.1988 Barclays Gestion 5.906,83 F 
Paribas Monaco Oblifranc 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.131,04 F 
Paribas Monaco Patrimoine 03.11.1988 Paribas Asset Management S.A.M. 1.027,22 F 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Epargne collective 10.421,60 F 
Monaco valeur 1 30.01.1989 Somoval - 1.122,98 F 
MC Court terme 24.04.1989 Sageti S.A.M. 5.599,32 F 
MC Placement oblig 24.04.1989 Sagefi S.A.M. 5.284,07 F 
Monacanthe 02.05.1989 Interépargne 92,94 F 
Americazur 06,04.1990 Barclays Gestion USD 1.032,20 
Monaco Bond Selection 01.06.1990 Monaco Fund Invest S.A.M. 10.091,83 P 

Fonds Communs 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Valeur liquidative 
au 

18 septembre 1990 

Natio Fonds Monte-Carlo « Court terme » 14.06.89 Natio Monte-Carlo S.A.M. 10.854,45 F 
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